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Nous. ne rouvons nous dispenser de puabliear une coinmuLication de M. le Sur-
intendant des écoles, parce que le conttfenu peut cn étre très-utiLe aux1 campna ,es, sur-

tout danis ce ierCs, où il y .tt de resitance a l'exécution de la -loi. On a oublie
dasît quelque campagnes que la loi est uie autorité contre laquelle on tc peut resister;

'il y a des <éfiuts dans le bilI, on peut recourir, par plaintes ou requêtes, ia 'ore 'ar-
lemerrt quand il sera raissî'mbl é; mlaih n ai tc dant, le parti Ile plusi.bir et le plus avain-
îageuC, c'est de çe sîuumliettre. Nons.ï frsons précéder la lettre de Ni. le Suriitirndart
des réflexionis senées que le Journal de Quibec, a trouvé apropos ýde fairC en la.pu-
bliaut.

,Nous publions ci-dessous une lettre que M. le surintendant de lîiducation
a adressié aux commissaires d'écoles d'une paroisse de ee diztrict qui avaienît
dematindé si:

lons le cas où une localité n'aurait pas fuit la répartition voulue par
la loi pour le soutien des écoles, cette localité, qui aurait ainsi nègli..
.gé de fairt l'estiniation des biens, obtiendrait sa part de l'octroi de
légilatif qui lui reviendrait ......

La réponse à cette question (bonne et.iIen faite) vient de nous être remise
et nous nous em;ressons de lui donner pulliîité,vu qu'elle peut servir à dis-
siper tout doute qui resterait dans les ':sprht à ce sujet. Comme dit si bien
le zèlé surintendant, on ne peut pas répondre mieux à ceux qui sont disposés
a obéir ; et pour ce qui er. est de ceux qui sont mvl disposés, il n'y apas à.
parler avec ei.-Nous soiiiiies dispîusé à faire totteapoulogie à quiconque
se trouverait les-eé de ce que nous donnons publicité à une Correspondance

privée, arrachée danis la presse dcs affaires a un homme obsédé (le mille oc-
c.uuations diverses. 'Notre apologie se trouverait dans ces mots: Nous pu-
bîtous pour être utile.

Nous avons conféré avec maint homme de loi et tous sont unanimes à
dir gum ny a p as d'autr moye n d'avoir part ;. l'octroi législatif qu'en - :e-

surit la cotisation léeale.
D'ailleur ce serait une mesure impolitique qlue de donner cette somme à

ics paroises qui e refuscraient à suivre la loi-ce serait récompenser leur
défaut de soumission et ce serait créer dît mécoutentement dais beaucoup
d'autres paroisses où l'on i'a réutssi a établir cette répartition qu'en démon-
irait quî'il n'V avnit nlue.une disposition dans la loi qui permit d'aller
contrC la loi-ce serait une absurdité. C'est de la fermeté qu'il faut aux
autor'tés pour que danis toits les us les loix -oient exécutées, et qu'elles at-
teignent tous les individus avec le plus d'impartialiîò possible -sans quoi
c'est faire des mécuntens, c'est encourager la désobéissanec à la loi, c'est
occasioner le mépris aux autorités, c'est accoutumer le peuple à tergiverser,
à douter si la loi est obligatoire ou si c'estrun simple essai auquel il leur est
libre de se couforiler ou non.
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- monàieur lat commissaires d'école de laparoisse de......-
NI\utnsicurs,

En réponse à la question que vous venez de me faire relativement à la
mise ci opération dlut présent arte des écoles (9e Vitoria, ch. 27), j'ai d'a-
bord à voîus exprimer combien je regrette d'apprendre les difficultés qui ex-
istent dans voirc paroisse.et dans quelques autres, et dont je nm'afilige sincé-

renent avec vous, à légard des iuabitans que de faux préjugés aveuglent et
excitent cil même temps auit sujet dle la loi en question.

S'ils étaient encore disposés à entendre un moment la voix d'un arin,je les

prierais instanent de fairc,dans les circonstances actuelles, comme toujours,
Vsage de leur bon sens naturel et de la réflexion qui a coutume de présider
à le transaction des affaires importantes auxquelles ils sont appelés à pren-
tre part,contue citoyens paisibles et loyaux. Ici, il s'agit de la grande af-
faire que tout bon citîveiá, tout ami dle l'éducation, tout aii dle son pays, et
surtout qlue tout lion pèrc île famille doit s'efforcer de laire, avec union et
concorde pour la conigrêgation du pays dans la voie d'une civilisation pro-
gressive, pluts ellicace et milleuire.;

La loi actuelle les écoles nous est accordée seulement pour nous mettre
en état de donner à gotre intéressante jeuncse le dégré d'instruction, dont

«I le a beoi, l'une manière plaus facile et plus satisfaisate pour toits les in-
téressés. Cette loi est celle de nos propres députés, reprêsentant¡ le pays
en parlement ; elle est donc la lui du p--s.-Or tout boni sjet, tout hon père
de famille sturtotlI doit respect et obéissance à la loi de son pays. C'est uit
devoir sacré qu'il doit à la société, et surtout à la jeunesse à laquelle lex-

emple d'une désobéissance opiniâtre à cet égard pourrait conduire à de
cîurlîsqubelnces dont on ne peuit-prévoir tout le mal pour les individus et pour
la société.

L'opération régulière de la loi actuelle des écoles,suivant l'intention bien-
veillantte de la législature du pays, ne peut faire que du bien aux enfans des
habitans de nos carilpagies, en leur procurant le bienfait de l'inslruction,sans
pouir cela faire le mooindre mal aux parens bien diposôs. Et pourquoi donc
ne le feraiet-ils pias, lorisque la législature vient leur offrir générensement la

titié le ce qu'il leur faut pour faire à leurs enfans un bien qi'ils seraient
tenus de leur faire seuls ci vertu des lois de la nature et de la religion.

Au reste, l-opposition que pourraient faire les habitans d'une paroisse,
ou méie de plu.ieurs paroises ;à la loi actuelle des écoles, n'emp.éherait
pas son elet, qui attrait lieu, alors, par le minitère absolu d'hommes que le
guuverneur en conseil a le droit de charger de son exécution locale. • Et
alors, que reviendrait aux habitans de certaines paroisses, de. leur conduite,
rils s'opposaient à la loi ?-Un surcroît, urte augmentation de dépenses, le
léshonneur et la honte de posséder des pères de famille moins amoureux
Iu bien île leurs propres enftns,moins paternels envers eux que' le gouverne-

tment. J'espère donc que.nos bons labitans sentiront la fausse position où ils
se plaiceraient,s'ils ne profitmient pas, avec ultion et zèle>du pouvoir que leur
donne la loi des écoles de fire eux-mêmes à leurs propres enfans un bien
qui petit contribuer à leur en procurer tant d'autres.
Mas. Mesieurs les cominissaires d'école élus par les habitains ne sont

pas autoriséspar le présent atee des ecoles,au fornier la somme voulue par la
loi autrenent que par cotisation lrelevée sur les biens-fonds suivant leur va-
leur respecive. Le 10e article dela 21e clanse, les 27e, 36e, 37e, 38e, et
2) clauses de li dite toi s'y opposetut formellement ; - .. .

I . Pour rendre justice aux véritables amis de l!éducation qui, depuis
plus de six ans, fesaient à eux seuls tous les sacrifices pour en procurer le
bienffait aux ernfans dont souvent les parens en moyen tie voulaient rien faire
pour ce grand objet, ou ne fesaient pas pour l'atteindre -les sacrifices qu'ils
auraient dû faire suivait leurs moyens

2 ý . Pour accoutumer les habitons a une règle à ce sujet, et pour per-
meure aux commissaires d'écoles d'agir partout avec uniformité et certitude
quand aux rioyens dont il doivent être munis pour payer les instituteurs et*
subvenir aux besoitis des écoles sous leur contrôle, d'une manière convena-
ble I;

3 . Pour créer et entretenir parmi les iabilans un intérêt pour l'éduca-
tion de leurs enfans et pour les établissemens d'éducation auxquels ils au-
runt ainsi contribué suivant leurs moyens.

4 =. Pour les porter à faire usage du droit qu'ils acquerrent, en payant
leur contribution, d'envoyer leurs enflans aux écoles ouvertes pour les y ad-
mettre et les y instruire tous sur un pied d'égalité ,

b . l'arceque la cotisation étant titi moyen usité dans le pays pour faire
nos établisseiens publics, surtoiut ceux qui tint rapport à la religiou, c'est le.
mode de contribution auquel les gens bien disposes ne peuvent raoionnable-
ment pas s'opposer. Quant autx gens nial disposés,par de faux préjugés ou
autreient,il est inutile Le rimsonnter avec eux.Tout autre moyen proposé au
soutien des écoles leur répugnerait égalengctl.--Ait reste, tous les antres
moyens ayant été essayés déja depuis plus de 20 ans, sans le succès dési-
ré, et le nmoyet que la loi actuelle nous dicte étant depuis nombre d'années
dléja ci opération partout ailleurs, et notamment dans les Etat-.Unis depuis
plus le deux cents ans, ayant toujours obtenu'un résultat très-sauifesant,
résultat qui a miiissamnitient contribué a la prospérité générale, à l'aise.au
bonheur et -à la gloire des liabitans de ces contrées,. nous devons sans hésiter
nous sounettre à la mise en pratique de ce système le plus réguler, le plus
juste et le plis certain de contribution, pour donner à notre intétessate jeu-
nesse le pain intellectuel qu'ele désire se partager.

D'ailleurs,la loi actuelle.qui nous est donnée par îlos propres représentans,
n'exige que la moitié île ce qu'il faut pour l'instruction de la jetinesse, pen-
da lit que dans les Etats-Unis la loi exige des habitans tout le montant néces-
saire pour ce grand objet.

J'ai l'honneur d'être,
IMdessieuîrs,

Votre etc.
(Signé) J. B. MEILLEUR.
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